
ARRETE NO. 249

ARRETE MODIFIANT L'ARRETE DE
ZONAGE DE CARAQUET

En vertu des pouvoirs que Iui confere Ia Loi sur l'urbanisme, Ie Conseil
municipal de Caraquet, dument reuni, adopte ce qui suit:

L' Arrete no. 211 intitule II Arrete de zonage de Caraquet II est modifie en
amendant l'arrete de zonage par l'ajout du paragraphe 13.4.10.2 comme
suit:

II 13.4.10.2 Nonobstant toute autre disposition du present arrete, l'installation
d 'un abri d 'auto temporaire est autorisee a des fins residentielles
uniquement et SOliS reserve du respect des dispositions suivantes :

a) l'abri est autorise du 15 octobre au 15 mai inclusivement. En
dehors de cette periode il doit etre de monte et remise.

b)

1 'abri d 'auto temporaire est uniquement destine a abriter un
ou plusieurs Vehicuies automobIles;

1un 

(1) seul abri d 'auto temporaire est autorise par terrain. Par
ailleurs ce terrain doit comporter un batiment principal;

c)d)

l'abri doit etre installe dans l'allee d'acces au stationnement ou
dans l'allee men ant au garage;

e)

~1 

'abri saisonnier doit etre tenu propre et en bon etat de
conservation et doit etre ancre sohdement dans Ie sol ou par
con trepoids;

leg elements de charpente de l'abri doivent etre en metal
tubulaire et doivent avoir line capacite portante suffisante pour
resister aux intemperies. Seuls leg abris de fabrication
industrielle reconnue et brevetee sont acceptes;

f)
~

la toile recouvrant l'abri doit etre synthetique et impermeable.
Le tissu do it etre translucide ou pourvu de fenetres;

g)

les abris d 'autos saisonniers sont limites a une superficie de
50m2 permettant de lager deux vehicules, I 'un derriere I 'autre;

h)

les abris d 'autos sont limites a une hauteur maximale de 3
metres;

i)

l'implantation de l'abri do it respecter Ie triangle de visibilite
prevu au present reglement ainsl que les dispositions enoncees
au « tableau 1 »;

j)k)1 

'abri temporaire ne peut servir a des fins d 'entreposage ni
comporter un mode de chauffage. »
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